
QUOI DE 9 : BOAGRI N°19/20 – ACTUS UNSA –
ACTUS MASA

ADMINISTRATIF ENSEIGNANT MOBILITÉ

BOagri NS : évaluation stagiaires PCEA,
PLPA, CPE - Rectificatifs affectation ACEN
rentrée 2024, mobilité générale 2024 / JORF :
examen professionnel d'accès au corps des
SA / ACTUS UNSA : élections focus Italie,
rapport enfants et écrans / ACTUS MASA :
rapport 2023 médiatrice

BOAGRI N° 19 et 20 du 09-05-2024 au 16-05-2024

Métiers de l’éducation :

NS-2024-279 (double)

Modalités de mise en œuvre des règles d'évaluation et de titularisation, des personnels 
stagiaires appelés à être titularisés dans les corps des PCEA, des PLPA et des CPE des
établissements d’enseignement agricole à la rentrée scolaire 2024.
Elle s’applique également aux bénéficiaires de l’obligation d’emploi. En annexe les grilles
d'évaluation des PCEA, PLPA, CPE stagiaires.

CAP :

Arrêté du 15 mai 2024 portant composition de la commission administrative paritaire compétente 
à l'égard des techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculture, des secrétaires 
administratifs relevant du ministre chargé de l'agriculture et rattachés à ce ministre et des 

ACTUALITÉ
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techniciens de formation et de recherche

Mobilité

Rectification de la note de service SG/SRH/SDCAR/2024-264 du 02/05/2024 relative aux «
Modalités d'organisation pour la rentrée scolaire 2024 de la campagne annuelle d
'affectation des personnels ACEN sur moyens permanents de l'enseignement technique
agricole public»

Rectificatif NS-2024-264

Rectificatif de la NS 2024-121 campagne de mobilité générale printemps 2024 pour les
agents fonctionnaires et CDI des trois versants de la fonction publique, les agents
contractuels MASA en CDD et les demandeurs d’emplois disposant de la qualité de
bénéficiaire de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés (BOETH).

Rectificatif NS 2024-121

Les postes sont publiées sur le site dédié Rejoignez-nous, le site permet de retrouver
l’ensemble des postes ouverts aux titulaires et contractuels (hors enseignement pour la
première année) :

Les offres d'emploi du MASA  

JORF

Examen professionnel d'accès au corps des SA :

Avis relatif à l'ouverture d'un examen professionnel d'accès au corps des secrétaires 
administratifs relevant du ministre chargé de l'agriculture

Les inscriptions se feront par internet sur le site https://www.concours.agriculture.gouv.fr/
du 21 mai au 21 juin 2024 à minuit (heure de Paris). La date limite de téléversement des
pièces justificatives est fixée au 5 juillet 2024.
Les candidats téléverseront le dossier de reconnaissance des acquis de l'expérience
professionnelle (RAEP) dans leur espace candidat, par internet sur le site : 
https://www.concours.agriculture.gouv.fr/. La date limite d'envoi de ces dossiers est fixée 
au 5 juillet 2024, dernier délai.
L'épreuve orale d'admission se déroulera à Paris à partir du 2 décembre 2024.
13 places

CNEA :
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Arrêté du 6 mai 2024 fixant la liste des organisations professionnelles et syndicales représentées 
au sein du Conseil national de l'enseignement agricole et la répartition des sièges entre elles

Enseignement supérieur :

Arrêté du 30 avril 2024 autorisant au titre de l'année 2024 l'ouverture d'un concours externe pour 
le recrutement d'élèves ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement

ACTUS UNSA

ACTUS UNSA éducation :

Une loi d’orientation agricole encore loin du compte

La loi d’orientation pour la souveraineté agricole et le renouvellement des générations en
agriculture (LOA) nous interpelle en tant que citoyen.nes et acteur.rices de l’éducation.
L’UNSA Education porte dans sa résolution générale, votée lors de notre dernier congrès à
Nantes, des revendications visant à améliorer et défendre un accès à une alimentation
saine produite dans le respect des principes du développement durable. Regardons donc de
plus près si cette LOA dans ses objectifs généraux, débattue à l’assemblée nationale, est
conforme à nos attentes.

Lire l'article complet sur le site UNSA éducation

Rapport “Enfants et écrans”, entre temps perdu et pistes intéressantes
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Lire l'article  sur le site UNSA éducation

Fanfaronner ne suffit plus !

Alors que s’achève la première moitié du second quinquennat, l’UNSA Éducation constate
que l’Ecole est un sujet au cœur des discours du Président de la République et du Premier
ministre. Pourtant, pour l’UNSA Éducation, il est temps de se demander ce que le
gouvernement a fait concrètement pour apporter des réponses au mal-être de la maison
Éducation nationale.

Lire l'article  sur le site UNSA éducation

ACTUS UNSA FP :

Formation des agents de l'Etat : doit mieux faire

La formation statutaire et professionnelle des agents de l’État en 2022 progresse
légèrement par rapport à 2021. Le niveau de 2019 n'est toujours pas atteint. Pour l'UNSA
Fonction Publique, les employeurs doivent fournir des efforts pour que les agents puissent
accéder à la formation professionnelle, nécessaire dans le contexte d'allongement des
carrières, d'évolution accélérée du numérique et de la transition écologique des métiers.

Lire l'article sur le site UNSA FP
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ACTUS MASA

Le rapport d'activité 2023 de la médiatrice

Le rapport d’activité de l’année 2023 de la médiatrice de l’enseignement agricole technique et 
supérieur vient de paraître

Hausse du nombre des saisines des usagers (parents-apprenants) +19%, -3% des saisines des
personnels par rapport à 2022.

Au regard des saisines les plus courantes des recommandations sont faites sur
l’accompagnement des familles d’élèves en situation de handicap, sur le respect du contradictoire
dans les procédures disciplinaires et sur l’information et les délias de réponses aux agents en
matière de ressources humaines.

 

Gaspillage alimentaire : des nouvelles données pour la France
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